
RÈGLEMENT (INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR) DE L’ÉCOLE 
COLLÈGE SAVIO

RÈGLEMENT INTÉRIEUR RÈGLEMENT EXTÉRIEUR

• Les chaussures sont interdites à l’étage, peu 
importe le temps ; par temps de pluie, les 
chaussures sont interdites dans l’établissement.

• Les chaussures doivent être rangées par paires 
dans le placard d’entrée et dans les casiers prévus 
à cet effet.

• Les internes montent leurs valises dès leur arrivée 
dans leur chambres et déposent leur téléphone, 
médicaments et céréales aux endroits indiqués ; les 
affaires doivent être étiquetées des nom et 
prénom de l’enfant.

• L’étage de l’établissement est interdit en journée.
• Les chewing-gum sont formellement interdits.
• La nourriture pour le petit-déjeuner n’est autorisée 

dans les chambres.
• Les objets de valeur sont à remettre aux 

directeurs dès le lundi. En cas de vol, 
l’établissement décline toute responsabilité.

• L’accès à la cuisine est interdit, sauf en cas de 
tâches.

• En cas de casse, les objets (Balai, lit, TV, plateau, 
table, minibus…) seront à rembourser.

• L’élève doit avoir une gourde qu’il doit remplir sur 
le temps de récréation, et rapporter à la maison 
chaque week-end pour être nettoyée.

• L’accès aux toilettes est interdit sur les heures de 
cours. 

• On ne court pas dans l’établissement.
• Il est primordial de respecter les horaires (cours, 

douche, téléphone…).
• Les cris sont interdits dans l’établissement.
• On ne reste pas assis dans les escaliers.
• Les gros mots et les insultes ne sont pas admis à 

SAVIO.
• Les chambres doivent être rangées, les lits faits et 

les valises fermées correctement sous le lit tous 
les matins.

• Aucune violence verbale ou physique n’est autorisée 
dans la maison.

• Les toilettes doivent rester propres jour et nuit, 
ainsi que les salles de bains.

• Il est interdit de faire du commerce au sein de 
l’école (paris, vente de vêtements...)

• On doit accueillir tout le monde dans un jeu collectif 
et amical (interdiction d’exclure un camarade).

• On n’autorise plus les jeux de ballon aux murs.

• On ne joue pas au ballon sur les graviers.

• Les graviers ne doivent pas être lancés.

• Les bouts de bois ne sont pas des jouets.

• Les portes arrières seront fermées à 18h00, et 
l’accès à la terrasse est interdit.

• On ne casse pas les branches des arbres.

• Aucune violence n’est autorisée, qu’elle soit physique 
ou verbale.

• On ne grimpe pas dans les arbres.

• Interdiction de s’appuyer contre le grillage et de 
rentrer dans la haie.

• On ne sort pas de l’établissement lors de la 
récréation sauf autorisation d’un éducateur.

• Interdiction de rentre dans le local.

FUMER EST INTERDIT
En cas de suspicion, nous nous réservons le droit de fouiller dans les valises.

En cas de non-respect de ce règlement, une sanction appropriée sera mise en place.
L’équipe éducative      


